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Su~ La gratuité des procédures en matil~rt· fd'lllilialt• et sonale 

INTRODUCTION 

l"""es droits subjectifs sont des prérogatives reconnues aux sujets de 

droits. Ils sont nombreux, varié~, et peuvent outre sur des objets porter 

ou s'exercer sur des persormes. Les personnes physiques ou morales 

peuvent en être les titulaires. Cc:.; droit:;;; étant reconnus ct garantis par la 

loi, en cas de violation, leurs td:ulaires peuvent saisir la justice pour 

réparation. 

Cette sms1nc de la juridiction cornpétcnte se fait en suivant un 

en:se1nble de fonnalités pour en fin de c:mnptc afin soumettre la 

prétention. Ceci peut cependan.t occasiormer des frais pour le plaignant 

c:omn1e elle peut aussi se faire gratuitement. 

L'un des principes fondarnentaux qui gouvernent le service public: 

de la justice est la gratuité, c'est-à--dire que le justiciable n'a pas à 

ré1nunérer les magistrats qui SPJ1t chargés de rendre la justice au nom du 

peuple sénégalais. Ces dernier~' ayant reçu une délégation officielle et 

pcnnanente de l'Etat qui les prt.~nd en charge. 

l\1ais cette gratuité ne s1gnifie pas que le plaideur n'aura rien à 

débourser lorsqu'il saisira le juge. Il est tenu de payer certains frais liés à 

la procédure et autres honora ii res aux professions libérales de la justice 

pour pouvoir bénéficier de la cll{'cisiorl de justice. Ces frais vont des droits 

de timbre jusqu'aux droit:.; d'c•nrcgistrernent et de timbre, aux droits de 

délivrance pour la délivrance~ des décisions et actes, en passant par les 

honoraires et é1noluments ,des auxiliaires de justice et experts qui 

interviennent dans la procédure. 

Papa Mamadou Badiane, élève sref_{lCI promot/oll 2008 
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Sujet: La gratuité d(~s procédures en mati<.'-re {a'! liliale et suciale 

Dans certaines procédures il est obligatoire de payer pour faire 

valoir sa prétention et espé-rer qu'elle ne prospère, tandis que dans 

d'autres les formalités ne requièn'nt pas le paiement de frais de justice. 

C'est dans cette optique qu1~ s'inscrit le sujet soumis à notre étude 

«La gratuité des procédures en matière j~;uniliale et sociale» 

La gratuité se définit cnrnrnc étar\t ce qui est fait ou donné, cc dont m1 

peut profiter sans contrepartie pécw1iaire. En d'autres termes, la gratuité' 

signifie la possibilité de faire ot..: d'obtenir quelque chose sans payer ou 

supporter des frais, donc graciet:~;en1ent. 

Le droit de la famille de .'on côté désigne l' ensernble des règles ~rui 

organisent les relations entre iHLi'vùlus unis par les liens du sang ou de 

l'allimzce. 

Quant au droit du trav.ail, il renvme à 11 ensemble des normes 

juridilJW!S qui régissent les rdatùn. s entre un employeur et un tm·caillcur, en 

d'autres terrnes c'est l'ensemble cles relafwns de travail qui existe entre deux 

parties qui y ont librenzen t U' I'Isenties. Le d:mit du travail encadre 

notamment la formation, l'exécution et la rupture du contrat de travail. Il 

garantit également le rcspc~ct des libertés syndicales et des normes de 

sécurité au travail, et la protecti c1n des travailleurs vulnérables. 

Par comparaison aux mati,,.~rcs que connaissent nos tribunaux, nous 

observons que si en matière pé~nalc et cornmerciale toute la procédure est 

payante, la gratuité est par contre partielle dans la procédure civile ct 

totale dans la procédure so1::ialc. 

Papa Mamadou Badiane, élè'ue greffier l'YOIItotion 2008 
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;i~k! 1 .a gratuité des procédures en matit' t'' familiale et. sociale 

L' intérét qui pourrait s'd ttacher e:1 un tel sujet« La gratuité des 

procédures en matière familiale et sociale» est surtout d'ordre pratique. 

Cela nous permettra en effet 1.h~ rr1esurer l'exactitude des efforts fournis 

par l'Etat pour rapprochc~r la justice des justiciables ct surtout des 

plaideurs qui ne sont pas nantis ou en position de faiblesse. 

Même si elle est partielle· en 1natière familiale, la gratuité des 

proc('dures par l'exonération de certains frais soulage quand rn ème les 

justiciables. Si nous savons qut' ces derniers saisissent les juridictions afin 

que leur situation soit régulans,~e dans le souci d'une bonne organisation 

des liens régissant la vie en société~. 

Il Sl~rait aussi impensable pour un travailleur qui a perdu son emploi, sa 

source de revenus ou en conflit avec son employeur (plus armé 

financièren'lent) de faire fan' ~~~ des frais de procédure. C'est la r('sultante 

du principe de la protection du plus faible qu'est la travailleur s'ajoutant 

à celui qui considère que le salaire a un caractère purement alimentaire. 

Afin d'avoir une vision com piète de ce qu'est la gratuité en matière 

fanüliale et sociale, nous tentt•rons cians un premier temps d'Nudicr le 

principe de la gratuité (I) COI1:';acré· par la loi afin de facilit(' l'accès des 

citoyens au service public de l.a justice pour ensuite dans un second le 

spé·cifier dans les matières familiale ct sociale (II) objets de notre étude. 

Papa Mamadou Badiane, élè1.'e gre.tfier promoh011 2008 
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SujE:!: La gratuité des procédures en ma tii>YE 1 <ltniliale et sociale 

CHAPITRE 1: LE PRINCIPI~ DE LA GRATUITE 

Avec l'égalité et la continuité, la gratuité constitue l'un des principes qui 

gouvernent la marche du :.;en: i,(:e public de la justice. L'étude de son 

contenu ainsi que de sa portée nous permettra d'être édifiés sur le rôle 

fonda1nental que ce principe joue pour l' é'gal accès des citoyens devant la 

justice. 

Section 1: Le contenu du principe 

Etudier le contenu du principe de la gratuité revient d'abord a 

appréhender sa signification pour ensuite parler sa consécration. 

Paragraphe 1: la signifilcation du principe 

Par le principe de la gratuité de la jushc:e, le législateur entend comparer 

l'ancien droit au droit des temp~,, n10dernes. 

Si de nos jours les magistrats investis d'une délégation officielle afin de 

dire le droit sont des fonctionna ires payés par l'Etat tel n'était pas le cas 

dans le passé. En effet, jusqu' <l la Révolution Française en 1789 les juges 

étaient payés par les plaideurs eux-n1èmes. Ce qui ne garantissait pas 

une justice équitable parce qu<' la justice était dite selon le bon vouloir 

des justiciables fortunés, cc qui par conséquent privait les plaideurs 

dén1unis la chance de voir leurs actions prospérer. 

Partant de là, le tnagistrat est rnaintenant payé par l'Etat, donc par 

l'argent du contribuable afin ~.:~c dire le droit et rien que le droit au nom 

du peuple sénégalais, dans la dignité et en toute indépendance. Ce que 

l'une ou l'autre partie devait ~:upporter est ainsi payé par l'Etat dans un 

Papa l'.,famadou Badiane, élè'Ve grejlia ~Jronzotion 2008 
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~E_j: Lc1 gratuité des procc'dures en matiër{' familiale et sociale 

souci d'avoir une justice à é~q uidistance des plaideurs, et ces derniers 

n'auront rien à débourser afin que le droit soit dit dans un sens ou dans 

un autre, d'où la matérialisa. ti on du principe de la gratuité. La procédure 

en rnatière sociale en est l'illustration parfaite. Devant le tribunal de 

travail toute la procédure est gracieuse, les jugements, ordonnances ct 

autres actes sont délivrés aux i. :ltéressés sans que ces derniers n'aient à 

payer les droits de greffe, d' enn~gistrement et autres. 

Toute règle connaissant des exceptions, le principe de la gratuité 

n'empêche pas pour autant que dans certaines procédures le justiciable 

doit payer, tout au long Oll en partie certains frais pour son affaire soit 

retenue et jugée, ou disposer de son jugement. 

Paragraphe 2: Consécration du principe 

La Constitution de la R~~publique du 5énégal du 22 janvier 2001 

proclame dans son préambule l'« égal accès des citoyens aux scrciœs 

publics » 1, parmi les services pu blies de l'Etat, celui de la justice en est un 

des plus essentiels. Ceci Nant, tous les citoyens doivent avoir accès au 

service public de la justice. Mais vu les disparités cl' ordre économique ct 

social, tous les citoyens n'ont rnalheureusernent pas la possibilité de 

toujours porter la violation de leurs droits devant les instances 

juridictionnelles compétentes. Il serait anorn1al voire injuste que pour 

des raisons pécuniaires un justiciable ne puisse pas espérer que son 

affaire prospère en justiet' alors qu'un autre plus nanti peut par contre 

saisir la justice à tout 1non1ent. 

1 11), 1.'
0 2001--03 du 22 _itlll7'ÙT 2001 flOl lill}/ ( !'I!SilllltliJil d,_, Ill République du s,;négal. Nuwéro spt;cwlJCJRS 

d11 /'ilidl 2.Z /(l/!VICI" 20()] 

Pa pt~ lHamadou Radiane, élè·ve greffier promo ti art 2008 
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~~ L,a gratuité des procédures en matil'n· hm1liale ct .'•ocialc 

C'est le souci d'être à équidistance des administrés ct de donner 

l'opportunité d'une représenta!: on devant la justice de ces derniers et 

d'en assurer l'effectivité que le ](~gislatcur a consacré la gratuité comme 

un principe fondamental qui gouverne ce secteur névralgique ct vital 

qu'est la justice. Une façon de lever une des barrières qui entravent 

l'accès à la justice, son coût. 

Section 2: La portée du principe 

En consacrant le principe de la gratuit(• de la justice, le législateur a pour 

principal objectif de rendre effl'Ctif l'accès des citoyens devant le service 

public de la justice. Un accès qui serait cependant insensé s'il ne devient 

pas égal à tous. 

Nlais malgré la consécration du principe et l'accès de tous les citoyens 

devant la justice supposé éga [, il faudra du fait d'autres facteurs noter 

que le principe connaît des atth1uations. 

Paragraphe 1: l' aet::ès de tous les citoyens à la justice 

« Clzncun n le droit à ln 1

1'CCOJ111aissancc en lems lieux de s11 persmznrzlifi; 

jurùl'uyuc. 2» Cette affirmation rn on trc 2t suffisance que chaque personne a 

le droit de solliciter la réparation par la justice de toute violation des 

droits portant sur sa personne· ainsi que sur sa personnalite' juridique. 

Pour ce faire un accès à la justice sans aucune considération est 

nécessaire. 

2 Dc;clnratioll llllivcrsclle des droits âc l'lwnnn . Pan~ 1948, nrt. 6 

Papa Mamadou Badiane, élève greffier 11ronwtùm 2008 
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Slliotl. [a gratuité des procédures en m.ttièn· familiale et sociale 

L'accès à la justice est un droit fondamental et un moyen essentiel de 

défendre d'autres droits de l'hornme et d'assurer que les auteurs de 

crimes, violences et abus répondent de leurs actes. La justice joue un rôle 

irnportant pour lutter contre l' i rn puni té, mettre fin à la discrimination ct 

à la pauvreté. 

L'accès à la justice peut être défini cornme la possibilité d'obtenir un 

rc1nède adéquat pour tout prc1udice subi, que ce soit aux mains d'un 

individu, d'un groupe ou d'une autre entité. 

Les populations pauvres sont particulièrement vulnérables aux 

violations des droits de l'honu~1e cornrnises par les pouvoirs publics ct 

des particuliers. Le principal outil dont elles disposent pour sc défendre 

contre de telles violations est la protection des tribunaux. Or, pour des 

raisons économiques ou d'autres raisons, les pauvres ne sont 

généralerr1ent pas en mesure de :;;e pré~valoir de cette protection. Mêtnc 

lorsqu'une assistance juridictionnelle est disponible, ils n'ont pas 

tou[ours les informations ni l'assurance nécessaires pour saisir les 

tribunaux. 

C'est mnsi que pour faire fau~ à ces obstacles d'ordre économique, le 

législateur a instauré le principe de la gratuité pour palier à ces 

difficultés. Il assure de cc fait un égal accès de tous les citovcns à la 

justice. 

Papa Mamadou Badiane, élè·ve greffict promotion 2008 
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~~·La gratuité des procédures en m11tièrt familiale f'l sociale 

Paragraphe 2: Les atténuations du principe 

Le principe de la gratuité à la justice est consacré par la loi dans le but de 

permettre un égal accès des cito;1ens à la justice. 

Si dans la théorie le prÜKipe est inaliénable, dans la pratique (sur le 

terrain) par contre la réalité est tout autre. 

Pour des raisons économiqul'S c·u sociales, norrtbreux sont les justiciables 

qui n'ont pas accès au service public de la justice ou peinent ~1 y avoir 

accÈ·s. C'est ainsi que les per-;.onnes démunies, aux revenus modestes 

hésitent souvent à agir en justice redoutant de perdre ou de ne pas voir 

leur actions prospérer. De Cl' fait ils privilégient la conciliation ct la 

h·ansaction. En agissant de la ~;orte e!llcs courent le risque de perdre la 

chance de la promotion d1.2 leur droit à cause de l'insuffisance de leurs 

ressources. 

D'autres considérations do rd re ';ocial sont aussi un obstacle maJeur à 

l'effectivité du principe de la gratuité. Pour les justiciables issus des 

milieux modestes, la justice reste peu connue. Elle apparait n-têmc des 

foi.s lointaine et mvstérieuse à leurs veux. 
~ " 

Afin de remédier à cette situa:ion, la loi perrnet ainsi aux parties de sc 

représenter elles mêmes, san-; l'aide de conseils. Certaines procédures 

sont aussi orales pour épargner aux justiciables d'avoir à rédiger des 

écrits qu'ils seraient la plus part du temps incapables de faire eux-

rnêrnes. 

Papt·l Mamadou Badiane, élève grcff!.r promotio11 2008 
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;~:! La gratuité des procédures en mativlt' familiale et sociale 

Outre le fait de promouvoir la :~onnaissance des droits de chaque citoyen 

à travers des campagnes de sensibilisation dans tout le pays, l'effectivité 

de ,l'assistance judiciaire (poss/iJili té Li" être assisté judiciairement qu 'c~ffre ln 

loi) devrait sans nul doute~ constituer un moyen pour le plaideur 

désargenté de faire valoir ses cl t'Dits devant les juridictions. 

Papa Mamadou Badiane, élève greffier pro11u' 'ion 2008 
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~~·La gratuité des procédures en müièn· tamiliale et sllciale 

CHAPITRE II: LA GRATl.JITJ:~ EN MATIERE FAMILIALE ET 

SOCIALE 

Section 1: La gratuité en ntatière familiale 

Le droit de la famille b·aite de I:Dutes les questions juridiques relatives à 

la vic de famille. Cela inclut les r~~~girncs matrimoniaux, le divorce ct la 

séparation, les conflits après le L~ivorce, la garde des enfants et le droit de 

visite ainsi que les pensions ali rnentaires, la liquidation de patrimoine ou 

encore les successions. En résumé, le droit de la famille régit les relations 

au sein des familles et les droits relatifs ù la fam,ille. 

La gratuité est un principe fondatnental qui a pour objectif de faciliter 

l'accès à la justice de tous les ci t~)yens d d'en assurer l'égalité. En matière 

familiale, « 1 a 

tlL't 10!! ('J!!J'il!:J['f' 

i. iii lt) 

:t r ici sont enu l' f 

Juch ure CT\ il qui di ('< 

'1)" 

~-~.; t la î uri di d dr~.1·t l.,ln1 

1 ces rn21 ) 1 p 

<:mnu ti on de l'de na1s;:;d_:·~·c t ri ! ) . 

3 A r,'ic/c 28 du code de procàlurc ciz,ilc 

Papa Mamadou Badiane, élève greffier 1m:mwtio11 2008 
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S!lli~ ·[,a gratmté des procédures en matièn· f1mtlialc et sncidle 

Paragraphe 1: Etendue de la gratuité en matière familiale 

A la lumière de la définition du droH familial, la matière familiale est 

cette branche du droit civi1l gui englobe toutes la réglementabon gui 

organise les relations entre des individus. Ces derniers peuvent être lic's 

par le sang (le cas de la filiation) ou par l'alliance (nous pouvons citer par 

donner cornme exemple le maringc). 

Dans un rnonde en mouvcrnent et en perpétuelle mutation, il fallait 

dorénavant savoir et réglentcn!tcr l'origine des personnes, encadrer leur 

union dans le cadre d'une per.•;,pcctive de vic commune ct au cas où le 

couple venait à sc disloquer, gérer la dispersion des enfants dans les 

foyers parentaux. 

Vu le caractère sensible de la ,:arnillc gui est la cellule de base de la 

société, le législateur a jugé nén•ssairc d'encadrer ct de régir ces liens ct 

relations familiales en les légiférant par les tribunaux ct cc pour une 

bonne organisation de la vie snciale. Ainsi, aflin de faciliter l'accès aux 

tribunaux, le principe de la gratuité a été' instauré. 

Ln rec~lllête, premier acte qui saisi gé~néralemcnt le tribunal départemental, 

compétent en matière de fmnillc· est gratuite. 

En effet, pour saisir le juge du tribunal plusieurs possibilités s'offrent au 

citoyen. La requête, qui est une demande écrite directement adressée au 

rnagistrat dans laquelle l'objet e~.t ~;pécifié, est la plus utilisée. Elle est très 

silnplle de par sa forme et ne requiert le paiement d'aucun frais. 

La gratuité en matière familiale· ne si~~·lifie pas cependant que le citoyen 

n'aura rien à payer du début à L:: fin de la procédure. 

Papa Mamadou Radiane, élè'oe greffier pmmotion 2008 
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Suwt: Lt gratuité des procédures en mahèn 'amiliale t•t !-.Ociale 

C:ettQ gratuité veut plutôt dire que le justiciable ne liquidera que les 

droits de délivrance (nussi nppelés droits de greffe) au lieu de payer des 

droits d' enregistre1nent et de tirnbre afin de pouvoir disposer de son 

jugernent. Rappelons que la gratuité en matière familiale ne porte que 

sur les 1natières visées par le code de la famille. 

Paragraphe Il: Les limites de la gratuité en matière fa1niliale 

~1êrne si le principe de la :;;ratuité· reste un élément fondamental 

garantissant un égal accès de tot.:s les citoyens au service public de la 

justice, ces derniers devront cependant faire face à des frais de justice 

que la procédure engendre dés fois im~~vitablernent. C'est dans cc· sillage 

qu'on peut citer la liquidation des droits de délivrance, les droits 

d'enregistrement ct de tirnbn· a~;sujettis à certains actes, le paiement 

d'honoraires et d' émolument•;, aux auxiliaires de justice auxquels le 

justiciable fait souvent appel du fait du caractère ésotérique de la loi. 

C'est ainsi que les services de:~ avocats et des huissiers de justice sont 

souvent solliciter. Etant donnt:· que ces professions sont libé~rales, donc 

pas des fonctionnaires de ]'état. leur rémunération est alors faite par les 

citoyens qu'ils ont assisté's. 

:îvlêrne si leur concours n'est pas toujours obligatoire, la loi fait de 

certains auxiliaires de justiice tds qu(' les huissiers, les seuls habilités à 

signifier les actes de procédure ct ,~l exécuter les décisions de justice. 

Papa Mamadou Badiane, élève greffier)ll'01110tiol1 2008 
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C:ujcl ·La gratuité' des proc(:dure:> en mrttièn' Jdmlliale Pl ',OCiale 

I-Les honoraires et étnolum,ents des auxiliaires de justice 

A- Les honoraires 

Les honoraires désignent <: les rémunérations des sermces rendus par un 

memhre d'une profession libérnle n ·~;on clierli f». 

C'est ainsi que les auxiliaires de jw;tice participent au fonctimu1c1ment de 

la justice sans être payés par la puissance publique et il est évident que 

les avocats qui assistent petr la plaidoirie et la rédaction des actes de 

procèJure ne déploient gracieusC'ment leurs efforts. 

Il revient par conséquent aux ':::lü~nts qu'ils conseillent ct assistent de 

payer ces honoraires. Contrairen1ent aux én1oluments, le taux des 

honoraires est fixé d'un comm1Jn ct libre accord entre l'avocat ct son 

client. 

Les honoraires des avocats sont déterminés par un arrêté ministériel en 

date elu 4 rnars 1993 fixant le h,uème de référence des honoraires des 

avocats pour les années jud1ciaires 1992/1993 et 1993/1994. Il n y a pas 

de texte plus récent. Ces honorai res varient selon l'instance, l'importance 

du contentieux et la juridiction sa sie5 . 

B-Les émoluments 

Les érnoluments sont« la r'r,rtJe tarifiée de la rémunération d'un (/.'('OCl1t 

ou d'un ~fficier ministériel correspondaJû à leur mission procédumle 6>>. Les 

4 Dzctzmuunrc Les termes iuridit]lii'S 
_; Artzclc :,·de/ arrêté nllnisténclfixmzt les bnn~nn··· ,'c nft.·reno: des lwnoram:s des aoocats pour les mJccat-; pour 
lc'S mmé,·o. judiciaires 1992/1993 ct 1993/199,1 Clll',''J'llciilion a~.·,' article 15 de la loi 1184-09 du (}1 /lliZ<Jier 1984 

portm.zt création de l'ordre des avocats. 
c Dzctio111uurc Les termes izmdzqucs 
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~l: La gratuité des procédures en mclLÙ'E' familiale et sociale 

actes de procédure sont signifiés par un huissier, son ministère est 

nécessaire pour leur régularih'. 

Ils procèdent aussi aux constats et dressent les procès verbaux, cc que les 

parties ne peuvent pas faire el IPs-rnêrnes. 

II-La liquidation des droilts de délivranCie 

Aussi appelés droits de greffe, iJ:;; sont payés par les justiciables ct sont 

régiemcntés par le décret 92. t 742 cht 22/12/1992 fixant les droits de 

délivrance des actes en mati1~rc civile et commerciale. Ils servent à 

alin1cnter le fonds com1nun (Les greffes. Les montants recouvrés des 

droits de délivrance n'entrent pas dans le budget fonctionnement de 

l'Etat. 

Concernant les droits de dt:divrance, les sommes suivent la même 

procédure de liquidation gue les droits d'enregistrement de timbre d de 

dé1i v rance avant l' enrôlcmerlt des affaires en matière civile ct 

corrln1erciale. 

Par opposition aux droits de greffe, nous avons les droits à 

d'enregistrement et de timbre qUJ constituent une lünite au principe de 

la gratuité. 

-Les droits d'enregistrenzent et deLim~rre 

Contrairement aux droits de greffe, les droits d'enregistrement ct de 

timbres sont des frais liquid(·s par le justiciable qui entrent dans le 

budQ:et de fonctionnement de l'Etat. 
1,_) 
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;~·1: La gratuité des procédures en mc~t<·re filmiliahc: et sociale 

En raison du principe cornptable de l'unité de caisse ct de la comptabilité 

publique, tous les frais sont p.:~~yés au niveau du bureau d'enregistrement 

des actes judiciaires et extrajudiciaires (dénommé 4<;/!ll bureau à nalmr) logé 

au niveau du service des impôts et domaines. 

-Les .b'ais cii'uers 

Il est aussi à noter que d'a.utn's frais divers peuvent survenir en début, 

au cours ou en fin de pnH:édure. Ils peuvent être iinportants ct 

cmnportent notamment les déb,ours gu] sont ]es frais de déplacen1ent des 

avocats et les dépens. Les dépt~ns sont << la part des frais cngnnlrés par le 

procès que le gagnant peut se _fir.'(e rembourser par le perdant à moins que le 

tribunal n'en décide autrement 7>' 

En matière civile et comrLerciale, ils sont n~glés par l'Arrêté' 

intenninistérie] fixant le barènH.' des provisions8, le Code de la Famille en 

ses articles 87 et 93, le Code de procé·dure civile en ses articles 56 et le 

d(:-cret 92.1745 du 22 décembre 1992 fixant les droits de déhvrance en 

matière ci'vi]e et corrtmerciale. les dépens couvrent les droits 

d'enrôlement, la provision '-~~~ verser par le demandeur, les frais 

d'expertise si une expertise a étc• ordonnée, les droits d'enregistrement ct 

de tirnbrc. 

Il existe aussi bien au tribunal r~:~gionaJ qu'au tribunal départemental un 

ensernb]e d'actes appelés ades divers établis ct délivrés au greffe ct qui 

- LCX/<)'117 de~ tcrlllL'S jundU,IIIL'S, 12 11
'"' Ed. 1999 rc,183 

s An·(t,_; i/l/enllillistàu:l pris rar le Gardt• de.< Sr'll r'I.Y, lv1ill,Slrt' de la Justu:c ct le l'v111l1Sfrc ddcgw; illl!lrt;'i du 
\'lllnc,/r<· dr' /'Jcononzic ct d,,sfiwmccs cl du plrn: 1 ilargc;· du l•udget dcmnzt entrer en c'zgucur le 02 IZC'l't'llzhrc 
19~13 
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SuJe!: La gratuité des procedures en matière lami:iale t'l sociale 

ne nÉ·cessitent pas toujours l'inh~·rvention du tribunal dans sa formation 

tradibonnellle. 

Concernant les actes divers du Ixibunal départe1nental, ils ont chacun de 

un coùt bien connu de tous deptLS la ré>forme du 22 Janvier 1992 9_ 

Le justiciable doit s'acquitter du paiement des dites sommes sur 

présentation de la quittance au niv·:~au du bureau des actes judiciaires ct 

extra,iudiciaires logés au niveau du service des irnpôts et domaines. 

Les produits recouvrés lors de Lêl délivrance de ces actes servent aussi à 

alimenter le fonds comn1un des ':!'reHeslU 
'·· 

La liste de quelques actes divers du tribunal départemental et leurs 

coûtsn 

prod•s verbal de renonciation ;:, success10n 

prod·s verbal d'ouverture de tcstarnent 

procÈ's verbal d'hon1ologation ct de partage 

prod~s verbal du conseil de fatTlllile 

proces verbal d'option pour La nationalité sénégalaise 

pnxPs verbal de consentenwnt à adoption 

proces verbal d'émancipation 

proces verbal de conciliation 

proc(~s verbal de rétractation à c<.msente1nent à adoption 

5000 FCFA 

4000 FCFA 

SOQiO FCFA 

2400 FCFA 

2400 FCFA 

2400 FCFA 

2400 FCFA 

2400 FCFA 

2400 FCFA 

g Dt;crn U0 92.1 742 du 22/12/19.92 fixmzt les dr, ils 1u: dC/wrn.•;c,: des actes en 11zatzàc ciPilc ct COIIIIIIcTcznlc 

10 Décret 11° 2007-818 du 18jui11 2007fi:uzJ'i1 '.· n•odc tJC n:partitiun d,,, SOIIIIIIC5 versées au litre des droz/s 

de délzvnmcc des actes en lllllhàcs civile, COIIIIIICI' ·,?le.;, criiii'iidle et de si111plc police ct de sonllncs rl'lcnucs sur 

paielllcltt effectués dans le mdrL' des saistc~-réllllli t rat, •JII 

11 C,f ruur la liste exhaustive di71lS le dit artzclc en •llliiCXC à la fhz duméllzmrc 
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Sujsj La grahlité des procédures en matièn· familialt' el sociale 

certificat d'administration légale 

certificat de charge et d'entretien 

certificat de tutelle 

certificat de coutume 

certificat d'enrôlement 

certificat de radiation 

certificat de non appel, ni opposition 

jugcn1ent de divorce 

jugen1ent d'hérédité 

attestation de jugement rendu 

expÉ'chtion acte d'appel 

d'~légation de puissance pat:errwlle 

20 

2400 FCFA 

2400 FCFA 

2400 FCFA 

2400 FCFA 

2400 FCFA 

2400 FCFA 

1000 FCFA 

600 FCFA 

2400 FCFA 

2400 FCFA 

1000 FCFA 

2400 FCFA 

Une fois rédigés, signés et répertoriés au greffe, les actes sont déhvré~s 

aux requérants, sauf certains qui doivent d'abord être sournis à la 

forntalité des droits d' enregistrC'ment ct de timbre de dimension comme 

par exemple le procès 7.1erbal d'l1onwlogalion et âe partage, le procès cerbal de 

renonciation de succession. [)'au tres sont simplement timbrés, c'est le cas 

du certificat de nationalité sénégniaise, le certificat de d'enrôlement, le certifient 

de non d'enrôlement, le cert~ricnl ~le mdiatzon etc., s'ils ne relèvent pas du 

droit Je la famille. 

III- L'inaccessibilité de l'assistance judiciaire 

L' as:.;istance judiciaire est une aide proposée par l'Etat pour surmonter 

les obstacles financiers dan:·':i l'a,_:cès à la justice. Le régime est organisé et 
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SuJ!j La grat11ité des procédures en matii.'r•' faniliale et sociale 

ré•glementé au Sénégal par un décret du 20 décembre 1911 qui avait 

consacré l" accès à la justice con11:me un droit en Jinstaurant l'aide judiciaire 

totale pour les personnes priv,:·es (aussi bien physiques que personnes 

morales ayant pour objet unt:' ceuvre d'assistance et jouissant de la 

personnalité civile) lorsque .. à raison de l'insuffisance de leurs ressources, 

ces personnes se trouvent dan•;, l'impossibilité d'exercer leurs droits en 

justice. Elle est applicable à tow; les litiges et peut être sollicitée en 

matïère civile, commerciale ct adrninistrativc, 1nême si cette sollicitation 

est plus visible et plus fréqLH~ntc en matière criminelle (où elle est 

obligatoire), en matière correctirm1nclle et de simple police du fait de la 

commissiOn d'office des avo,_:ati; pour les auteurs de crimes « i c'" 

'n !!!nt lions corn;, iicn:nd li'Fil!l f un li! 1' ((; d 

:1/IT lS ' }!/ O!f rli;lt'lllf.~ '1 /Il 
! 

ill! 

' u'ur 1 !Cc' e~.f cons 
! / 

r ce 

Il apparait donc clairement LI ue l'objectif visé à travers l'assistance 

judiciaire est d'assurer aux justiciables ch'1nunis un accès à la justice ct ce 

gratuitement. 

Au delà du fait que sa cons('cration date de l'époque coloniale donc 

caduque, dépassée par les ex tgences des te1nps modernes, elle est 

méconnue de la majeure partie des populations analphabètes qui ne 

connaissent pas la justice. Le 1manque voire l'inexistence de bureaux 

d'assistance judiciaire s'ajoute .iL l'inaccessibilité de cette aide é~tatique, 

qui ~.ouffre aussi d'un autr<' ob··;taclc (:l" ordre g«~ogra phique. En effet, en 

dehors de Dakar et de quelques capitales régionales, l'assistance 

judiciaire est rare voire inexistante du fait de la concentration des 

/!Article 31 du décret du 20 décembre 1911 org111 isa.zt l'ossishmce ;udzciaire en Afrique Occidcutalc6illlÇill5C 
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Su~ La grahüté des procédures en maticrt• familiale el sociale 

cabinets de profession libéralE• ju:ste clans les capitales régü)nales et les 

avocats se déplacent rarem~.~nt. 

Son effectivité serait d'une <Li de inestimable pour les populations 

dérrmnies, pour qui la question des frais de justice ne serait plus un 

obstacle pour avoir accès à la ju:·;tice. 

Section II : LA GRATUITE EN l\1ATIERE SOCIALE 

Conh·airernent à la procédure en matière familiale qui n'est gratuite que 

partiellement et ne portant que· sur les 1natières régies par le Code de la 

Famille, la procédure devant le";, tribunaux du travail est gratuiten ct elle 

couvre toute la procédure. 

Le principe de la gratuité instaurée au tribunal du travail est guidé par 

deux principes : 

..; Le travailleur qui perd sent en1ploi, sa source de revenus ne saurait 

faire face à des frais de p1:·océdure, parce que matériellement dans 

l'impossibilité de le faire . 

..; L'autre principe est le souci de protéger le plus faible, c'est-·à-dire le 

travailleur contre éventuclllernent son employeur disposant de plus 

de rr1oyens financiers. L(' travaŒleur n'a que son salaire qui a un 

caractère purement alilncr1taire. 

1' Artl.:lL· L-240 âu Code du Tmvnll 
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~~!:La gratuité des procédures en malièrf li'miliale et S<JCiale 

En résumé, la préoccupation principale du législateur dans les 

procédures en matière sociale ~~~ instaurer le principe de la gratuité est 

d'assister l'employeur dans une :';ituation de précarité ct lui permettre de 

se rapprocher facilement de la justice. 

Paragraphe 1 : Le champ d' appltcation de la gratuité en matière sociale 

et ses limites 

L' t~tendue de la gratuité en ma :ière sociale est plus vaste que celle en 

1natière de famille. Selon le code du travail, toute la procédure est 

gratuite devant le tribunal du travail. Elle est visible en dé,but de 

procédure, en cours de procédLtrE' comme en fin de procédure avec la 

déli\Tance gracieuse de non1bn•t.1x actes. 

~1ais malgré ce fait, il existe \.cC~ limites à cette gratuité qu'il faudra 

rcle\'er. Le recours à des profes:~.~onnels du droit de profession libérale ou 

l'assistance de représentants sy,ndtcaux sa branche d'activités plus aptes 

à le défendre occasionne forcérru.:-nt pour le travailleur des frais. 

A- Le champ d'appli<:ation de la gratuité en matière sociale 

a-· En début de procédure 

La saisine de la juridiction corn pétente est le premier acte qui rrtarque le 

dt~ but (l'ouverture) de la proo'durc. /\ travers cette saisine, l'on connait 

la nature du contentieux ainsi que les parties en conflit. 
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~g!. La gratuité des procédures en matit'H' Lnt.ili2le et scKiale 

Le juge du tribunal du travail c··st saisi par requête14 . Pour rappel la 

requête est une demande écr;t b2 adressée à un magistrat, le juge 

compdent. Au tribunal du tra.vai 1, on peut avoir deux sortes de requêtes: 

une req1Lête initiale et une req~u?te C• 'nzplémenlaire. 

La requête initiale est la reet uête principale introductive d'instance. 

Elle est déposée soit par le den1andeur lui-même, soit par son 

représentant. Dans la requêtE" sont nlent:ionnés tous les chefs de demande 

de la partie demanderesse. 

Si par m.éconnaissanc12 ott par onusswn des chefs de demande 

peuvt~nt ne pas être ment:ionnè·;;, dans cette requête initiale, ils seront 

n'lenhonnés dans la requé~te run-lpl<-;nll'ntaire, qui comme son nom 

l'indique sert à compléter les otni:;;sions ou oublis. La jonction en une 

seule affaire est ordonnée en cours de procédure. 

Dans tous les cas, le dépôt de \'une de ces requêtes n'occasionnera 

le paiernent de frais, elles sont toutes gratuites. La gratuité sc manifeste 

ainsi dès le premier acte de saisi1111e du 1Tibunal du travail. 

b-En cours de procédure 

La procédure sociale comprend la phase de conciliation ct la phase 

contentieuse. La requête dépo~·;ée est traitée par le président qui lui 

attribue un numéro pour ensuite désigner la section compétente avant 

que le greffier de la section cornpétcnte ne la rec;oive. 

H Lo1 )7-17 du]''' déœ111brc 1997 
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~~~ L1 gratuité des procédures en m.üière tamiliale t'l sociale 

A cause du volume de son conltQntieux, il y'a en tout quinze sections au 

tribunal du travail hors classe dv Dakar: 

1- seruices publics 

2- agriculture 

3- commerce 

4- pn~fessiorzs libérales 

5 et 6- banques et assuran: cs 

7 et 8- trm1au:x publics, bâlnllent 

9- industrie 

10- gens de maison 

11- transports 

12- hôtellerie 

13- contrnint.es (m 1CC 1'/PF:FS ct la caisse de sécurité sociale) 

14- bou lnn ge ries 

15- r~féré social 

La phase de conciliation a pour objectif com1ne son nom l'indique de 

concilier les parties. Si la conciliation intervient, un procès verbal de 

conciliation est dressé. Ceci n' Clc ca sionne aucun frais pour les parties. 

Cependant l'affaire peut être rt:"nvoyée en audience publique C
1cst-à-dirc 

en phase contentieuse en cas dl' non conciliation. 

Tout au long de la procédure. un s'aperçoit nettement de l'effectivité du 

principe de la gratuité au nive;:'tU du tribunal du travail. 
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Sl~,: La gratuité des procédures en malii're l<~miliale el SOL'iale 

En effet, le demandeur ou son représentant peuvent à tout mon1ent de 

cette procédure solliciter un d{:tc du tribunal sans rien payer. 

Si une affaire vient à être radit.:'t' pour dé'faut de diligence de l'une des 

parties, absence répétée du dern::mdeur ou quelque autre raison que ce 

soit, elle est de ce fait retirée du rôle .. La radiation étant une mesure 

d' adrninistration judiciaire, elle n' e~;t pas alors susceptible de recours. 

Si les parties veulent faire réenroleT l'affaire, un certificat de radiation est 

alors nécessaire. Sur leur dcrnandc, la délivrance d'un cerüflcni de 

radinùon est faite gratuitement. Le certificat de radiation est rédigé par le 

grefher en chef après vérifica.tion du plurnitif. 

Il peut aussi arnver en cour·~·· de procédure que l'une des parties 

demande à avoir un extrait du plumitif d'audience. Ce sera pour 

t:érnoigner par exemple d'un in:::iclent d'audience ou d'une déclaration 

faite à l'audience par la partie ac! verse. Cette délivrance lui sera faite sans 

contrepartie pécuniaire. 

c- En fin de procédure 

La gratuité en matière sociale sc prolonge a1ns1 jusqu'à la fin de la 

procc'dure. Le terme de celle-ct est rnarqué par la décision que rend le 

tribunal. Elle marque l' extinctit•. ·n de l'instance. Cette décision prend le 

nom de jugement au le tribuna] ·du travail. 

Le jugement par être délivré sous différentes formes. 

L'acte authentique, l'original du jugernent est la minute, elle est sign('c 

par 1 c juge ct le greffier. 
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â~l: La gratuité des proL:édures en matière t,müliale l't suciale 

L'expé1iition est la copie de la n1in . .Ite tandis que la grosse est le norr1 donné' 

à la copie d 1une dé,cision de il Jsticc (ici 1e jugement) comportant la 

formule exécutoire. Elle est appnsée par le Greffier de la juridiction qui a 

rendu la décision. 

Si dans les autres juridictions la délivrance des actes en fin de procédure 

n'est faite qu'après paienwnt d'un tnontant déterminé, au tribunal du 

travail par contre, aucun frais n'est à supporter par le requérant pour 

disposer d'une copie de ces actvs, Ils sont délivrés gratuitement. 

Je cert~licat de non appel, ni op1wsilion.: Pour !"exécution de la décision 

rendue par le tribunal, il faut n{.'ccssaircment que tous les dé~lais de 

recours soient épuisés. La partH~ condatnnée a le pouvoir de contester la 

décision si celle-ci ne lui satisfait pas rnais elle doit obligatoirement IL' 

fain:> dans les délais impartis par la loi. 

A l'expiration des délais, afin tl.,~ prouver qu'il n'y' a pas cu de recours de 

la partie adverse et 1nettre en ~.'X•iicution la dé·cision de justice, la partie 

gagnante peut demander qu'un certificat de non appel ni opposition lui 

soit délivré. 

I 'acte d'appel: Devant les juridictions sociales l'appel est automatique vu 

le caractère gracieux de la prot~édure. La partie qui interjette appel contre 

une décision veut souvent avoir la certitude que son appel a été transmis. 

Et dans cette logique afin de pouvoir suivre les différentes étapes de la 

transmission de son appel, elle sollicite la plupart du temps à disposer de 

cet acte. Com1ne les autres actes/ l'acte d'appel est aussi délivre' 

gratuiternent. 
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SUJ!:~: La gratuité des procédures e•1 malt1•re familiiile et sociale 

B- Les limites de 1a gratuité en matière sociale 

a- Le recours aux services des professions libérales 

Ccnnme en matière de fami [le, les avocats et les huissiers de justice 

interviennent aussi en ma ti ère sociale. Si les avocats sont sollicités par les 

parties afin de les assister juridiquement, les huissiers sont eux les seuls 

halJilités par la loi à intervenir dans l'exécution des décisions de justice. 

Etant des professions hbérétlt~s, leur intervention n'est pas du tout 

gracieuse. En sollicitant leuxs ~ .. ·.~:·rvices,. le client devra leur payer selon le 

ban?1ne qui régit leurs professions. Le barème prend en compte 

beaucoup de facteurs dont la rnatière, la distance à parcourir etc. 

b-I' assistance d'un mandataire synditeal 

Devant le tribunal du travail, le tTavailleur est le plus souvent défendu 

par un représentant syndical de sa branche d'activités, un mandataire 

syndical. :~viais pour ce faire, lf• travailleur doit impérativement acheter 

une ,::arte syndicale qui coute 6000 (six mille) FCFA. Sans quoi, 11 ne 

béné•ficiera d'aucune défense d1.1 :;yndlc:at. 

Si au terme de la procédure,.. le juge1nent rendu profite au travailleur, le 

mandataire se verra alors allou1:-r des honoraires. Le montant de ces 

honoraires représentera 2(Y~6 des sornrnes qui allouées au travailleur 

gagnant du procès. 

Paragraphe 2: Les effets de la gratuité en matière sociale 

En plus de l'avantage qu'elle a ri•JUr le justiciable de pouvoir saisir les 

juridic:bons sociales sans faire L:1ce à des frais, la gratuité en matière 
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5_~! · I.a gratuité des procédures en n1aliè~rF Lm1ija]e et 'iOciale 

familiale présente un avantage d'ordre pratique relatif à la simplicité' de 

sa procédure. Mais malgn~ ccl.te sirnplicité, le principe est aussi à 

l'origine de beaucoup d'incon\·'<1nients. Les effets de la gratuité se font 

nette1nent ressentir aussi bien du coté de la juridiction sociale que du 

coté des justiciables. 

A- Les avantages de la gratuité en matière sociale 

La simplicité reste l'avantage principal qui découle du principe de la 

gratwJé en matière familiale. C:t'ttc sirnplicité peut se mesurer dans la 

saisine de la juridiction qui ne nécessite pas de liquider des frais ou 

droits J'enrôlement du dossier, ce qui est sources de lourdeur dans la 

procédure dans les autres juridi:::tions. La saisine du juge tribunal du 

travail sc fait sur simple requête. 

Le véritable avantage du coté des justiciables reste indéniablement le fait 

de ne rien payer pour saisir la jur11diction. Ce qui est toujours profitable à 

ces derniers vu qu'ils sont le plus souvent des travailleurs dans la 

précanté parce que privés de leur:'; en1pllois leur seule source revenus. 

B-Les inconvénients liés à la gJratuité en matière sociale 

Le caractère gracieux de la procédure est à la base de beaucoup 

d'inconvé~nients en n1atière sociale. Etant donné que ]a procédure est 

gratuite, l'appel est autmnatiquc. Quelle que soit la décision rendue par 

le tribunal, la partie condanu1éc interjette appel automatiquement. Cc 

qui n'est pas sans conséquences. 
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~~ La gratmté des procédures en matièn· 1 imJialc et sociale 

Pour absences répétées ou défaut de diligence, les cas de radiation font 

légion au tribunal du travaiL Il arrive qu'un demandeur s'absente 

successivement à des audience;; jusqu'à ce que son affaire soit radiée du 

rôle pour revenir après denlancl~.:~r lle réenrôlement de l'affaire parce qu'il 

ne lui coutera un franc. 

Ces faits ont pour conséquence o-ta jeure l' aug1nentation du contentieux 

qui finit par surcharger les sections (l'exemple du tribunal du trarail hors 

classe de Dakar qui est divisé en se.[ lions, Z1ll le volume de son contentieux) 

Avec le rnanque de personnel noté dans les tribunaux, le bon 

fonctionnement des juridictions devient du coup entravé avec des 

lenh:'urs notées. 

A cause de la gratuité l'appel c;t auton1atique au tribunal du travail. Cc 

qui peut souvent être la cause 1.:\e fâcheuses conséquences d'ordre sociale 

pour les employés. 

L'exemple d'un employeur cr1ndamné à payer d'importantes sommes 

d'argent à un travailleur qui i.J perdu son emploi, il n'hésitera pas faire 

appel de la décision et souvent uniquement dans le but de faire du 

dilatoire. Avec les lenteurs auxquelles nous avons fait allusion, beaucoup 

de te1nps s'écoulera en atterHJant que l'appel soit transmis ct que le 

procès arrive. En ce mornenlt le bcwailleur père de famille avec des 

charges qui l'attendent et qu'Il ne peut satisfaire coure le risque de voir 

son ménage voler en éclats et "Id fan1ille se disloquer. 

Papa Mamadou Badiane, élè7H· g,reffier promohon 2008 
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~~~ · Lt gratuité des procédures en m:ttière 1 amihale ct sociale 

CO:!"\l"CLUSION 

L'application de la gratuité c:on1rru:: principe consacré par le législateur 

cannait des fortunes diverses ~.elon la iuridiction devant laquelle on sc 

trouve. Devant la juridiction sociale uù elle est effective tout au long de 

la procédure, elle a montrè de nombreux avantages aussi bien pour la 

juridiction que pour les justici<tbles. La simplicité dans la saisine et la 

rapidité dans la procédun:.- en sont les effets visibles. Cc qui a pour 

conséquence en plus d' épai"g::ter aux justiciables de débourser, les 

lourdeurs et lenteurs que l'on retrouve la plupart du temps dans les 

autres juridictions. Le revers elle la rnédaille reste cependant la sms1ne 

abusive par certains citoyens étant donné qu'il n'y 'a pas de frais à 

supporter. Le volutne du cont~;~ntieux qui devient plus important avec 

des affaires qui reviennent tians le rôle après leur radiation, des 

procédures en opposition 

En matière familiale par corliTe, son effectivité n'est guère ressentie. 

t\1êJne si le déclenchement de certaines procédures est gratuit, le 

paiernent de certains frais subordonné à la délivrance des actes pose 

parfois beaucoup de problème•;,; aux citoyens peu fortunés. 

C'est la raison pour lacruel11e, le véritable problème qu1 se pose 

aujourd'hui est de permettre J:'accès facile de toutes les personnes à la 

justice. L'égalité de tous devant les tribunaux est en effet le principal 

corollaire de la gratuité de la justice. 

Pour cela, il devient primordial de rendre la justice plus accessible aux 

justiciables en redynamiscmt k~s bureaux d'assistance judiciaire et mieux 

faire connaître la justice qui est un mythe pour les populations à majorité 

analphabètes. D'où la nécessit{' devrait de veiller à une application stricte 

Papa Mamadou Badiane, élève greffier promotion 2008 
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~~ La gratuité des procédures en rrutièH' lamilialc d sociale 

du principe de la gratuité dans la pratique afin que sa consécration ne 

reste inutile et théorique 

Cependant, le législateur en Ü"l';taurant la gratuité comme principe n'a 

peut ('trepas mesuré les effets gënant le bon fonctionnement de la justice 

qui en résulteraient. Certains citoyens se permettent d'user de cc 

principe comme alibi pour assdillir les tribunaux de requêtes, d'autres 

pour faire dans le dilatoire, ce qui n'est pas sans conséquences sur 

l'impact dans le travail et qu le:;; conditions de vic de citoyens 

vulnérables. Ces faits devront '-;.ars doute aller dans le sens de conforter 

dans la prise de mesures tendarct à co:ntrôler l'étendue de la gratuité dans 

certaines juridictions à défaut, ils serviront d'arguments à ceux qui 

pensent que la gratuité devn:lilt ëtre supprimlée ne serait cc que pour 

perrnettre aux tribunaux de travailler tranquillement et sans 

encmnbrcments ,. 

Papa 1\!Iamadou Badiane, élè·ve sr~ff;ieJ promotiolt2008 
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RgPUBLIQUE DU SENEG.AL 

' Un Pet.tpie- U:o1 Bu;t • Ur..e Foi 

DE.CRET n" 2ûûï-818 

fixant le mode de répartition des som.tne 
versées a11. titre des droits de délivrance de 
actes en matière civile, commerciale 
cri:minelle, correctionnelle et de simple poüc' 
et des sommes retenues sur paiement: 
effectués da:ns le cadre des saisies-rém.unératioz 

LE PRESIDENT DE LA REPU~LIQIGE, 

VU la Constitution en ses articJ.es 4:3 et 76 ; 

VU l'acte uniforme portant organisation des procédures simplifiées de recouvrement e_t 

vu 
vu 
vu 
vu 

des voies d'exécution ; 

le Code de Procédure pénale, modifié ; 

le Code de la f::~~;lle, modili.é ;. 

la loi no 84-19 du 02 février 1984 fixc:rn.t l'organisation judiciaire, modifié ; 

le Code général des impôts, nwdifié ;. 

VU le Code de Procédure civile-, :co od:ifié ; 

VU le décret no 66-572 du 1.3 juJJet 1966 relatif aux frais de justice en matière 

cri..minelle, correctionnelJe et d,e s.:imple police; 11;., 

VU le décret no 84-1194 du 22 octobre 1984 fixant la composition et la compétence des 

cours d'appel, des tribunaux régiona~~x et des tribunaux départementaux, modifié; 

VU le décret no 93-022 du 13 jarrvier 1993 fixant le mode de répartition des sommes 

versées au titre des droits de dèlivra:o.ce des actes en matière civï.Je, commerciale, 

crimin.elle, correctionnelle et d1'.! si:a::.p1e police et des sommes retenues sur paiements 

effectués dans le cadre dê;s sai.:;ie1>-arrëts ; 

VU le décret no 2004-571 dt:t 30 ;:.vrü 2004 relatif a.1.L"1: attributions du Ministre d'Etat, 

Garde des Sceaux, Nfïr~J.st.::-e d::: ta .Justice ; 

VU le décret no 2007-486 du 11 a.v.:il 200'7 portant nomination du Premier Ministre; 

VU le décret D
0 2007-5.51 d1.~ 2? ::·~-:-:1 2GC7 mettant fin aux fonctions d'un ministre, 

nomrnaiü un nouveau ministre et fixa::J.t la composition du Gouvernement; 

SUR rapport du Garde des Sceaux,, J\finistre de la Jusüce ; 

ARTICLE PREMIER : Le fonds co:mmun des greffes est alimenté par les prç:>duits 

recouv1~és : 

a} au titre des droits de délivTance des actes en matière civile et commerciale, des 

bulletins no 3 du casier ju.dida.ire, de:s copies, expéditions et extraits des arrêts et 

jugements en matière crirrcL.J.ell.:, c:)JTecticm.nelle et de sùnple police ; 



b) au titre des sorrunes reter:,.t ::s par l:: Receveur général du Trésor en applicatio'u de: 

dispositions de l'ru.-tic:e 2'.93 du Code de Procédure civile relatives aux saisies­

rémunérations ; 

c) lors de la délivTance d<;;s actes suivants : 

copie de procès-verbal d'accident 

procès-verbal de renor .. ciation à succession 

procès-verbel d'o"~:.Ive::·ct:!.lre: de t:!starnent 

procès-verbal d 'h:>mologation de partage: 

procès-verbal de sais:ie-rémw1ëration 

procès-verbal de réuni.~m du Gonseil de famille 

procès-verbal d'option pour la nationalité sénégalaise 

procès-verbal de cons.e;J.te:ment à adoption 

procès-verbal d'é:r:nancipal:ion 

procès-verbal de concil:.ati on 

procès-verbal de rétrac:~:at.on de consentement à l'adoption 

procès verbal d'adju~iic:ation 

ordonnance d'autorisat1.on de vente 

certificat d 'administra:tion légale 

certificat de charge et d entretien 

certificat de tutelle 

certificat de cou twne 

certificat de propriété 

certificat d'enrôlen::.ent 

certificat de non enrôlerue:r:t 

certificat de radiation 

certificat de non paiement cie p:r:;x 

acte de notoriété 

certificat de non appel, ni ODpo~;ition 

jugement de divorce 

jugement d'hérédité 

attestation de jugement :u d'at-rH rendu 

extrait de jugement de (bmrce 

expédition acte d'appel 

dëlégation de puissance :patemeUe 

dënonciation de la surenchère. 

2 



.ARTICLE 2 : Les sommes recot:nrrées sont versées, sur états t..-:..I...U.Lestriels visés par le 

Ministre de la Justice ou son re:ç:'rt!sentani: dûment habilité, au compte du fonds commun 

des greffes ouvert au Trésor dans J.es écritures du Rè~eveur général du Trésor. 

Le solde de ce compte doit faire l'o1:~et d'un accord entre la Recette générale du Trésor et le 

ser.r.ice concerné avant toute utilisation des sommes. 

AR'riCLE 3 : Les modalités d 'utilLsation du fonds commun des greffes sont fixées par un 

arrëté conjoint des Ministres charg•~.!s des Finru..ïces et du Garde des Sceaux, Ministre de la 

Justice. 

AR'J~ICLE 4: Le fonds d'équipement des juridictions e:st supprimé. 

Son compte, tenu à la Recetü:; gën!raJle du Trésor est clôturé et son solde versé dans le 

fond.s commun des greffes. 

AR'riCLE E~: Le décret no93-022 su~'>vi:~é est abrogé et remplacé par le présent décret. 

A...~ICLE é~ : Le Ministre de l'l.!:cor.wmie et des Finances et le Garde des Sceaux, Ministre 

de 1<::. Justice sont chargés, cha:.cun en ::e qt.:i le concerne, de l'exécution du présent décret 

qui sera publié au Journal Officiel de la République du Sénégal. 

Fait à Dakar, le 18 jUIN 2007 

Par le Président de la République, WADE 

Le Premier Ministre 
\î 

/ / ~ckySALL 

-Z \ 
~...J 3 
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R8PUBLIQUE DU SENEGA.L 
·un Pe'-"'ple • Un But- Dn..e Foi 

DECRET n" 

modi!Ian.t le décret no9=?~_1745 dn 22 d~cemt 
1992 fi.~.t les droitS ~e:~~UviaD:-Ce des àctes 
matière ci;7iJ.e et commefciale. -

-------------------------- -·--··-·--· -

-·------ ------ ~-

--·-------~.:_--Vt- - la Constitution-;-ii-ofam:ine;.,t en ces articles 4~fet 76 ; 

Vn l'acte unifon::ne du 17 avril j 997 relatif au droit cornmercial général ; 
- '---·- - - ·-- -- ........,_=:-_. -·--"'"- -

~~--. Jl"ll_ l'acte -u.nifoi"IIle --"du 10 am~ll ~~998 portant orgariisation des procédure 

sL.·u:oliliées de recouvremer:.i et de::; ·voies d'e.x:écution ; 

Vu la loi organique no 92-25 d-u JO mai L 992 relat:ive à la Cour de Cassation, modifiée ; 

Vu le Code de Procédure ci~vile ;; 

Vu le Code des Obligations ci1rile~ .. et cor:on:1erciales ; 

Vu. le Code général des im.pôts ; 

Vu la loi n'" 84-19 du 02 février Fl84 fi.xa.n t l'organisation judiciaire, modifiée; 

Vu. le décret no 84-1194 du ~22 octob::·e 1984 fixant la composition et la compétence des 

::ours d~A.ppel, des tribunau:>:: IégiOTla"U.X et des tribunaux départementaux, modifié ; 

Vu Je décret no 92-1745 du 22 déc::mbre :'.992, fixant les droits de délivrance, des 

actes en matière civ.ile et comn1erc:iaJe ; 

Vu le décret ll0 2004-571 du 30 élVTil2004, :relatif aux attributions du Ministre dEtat, 

Garde des Sceaux, Ministre de Ia .Justice ; 

Vn le décret I.:. 0 2007-486 du 11 a:v::~iJ 2007 portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu ie décret no 2007-551 du 27 avril 2007 mettant fin aux fonctions d'un ministre, 

110m..rnant un nouveau m:inj stre ct fixa:ct la composition du Gouvemement ; 

SB..r rapport du Garde des Sceaux, !.(irr~stre de la Justice ; 

D .. 8 CEE TE 
-·-·-··-·--~----------

ARTICJ.,~PREMIEJS: L'article premjer ·:lu décrei D
0 92-1745 du 22 décembre 1992 SUS\riSé 

est complété ainsi qu'il suit : 

- de] à S rrciLions FCF/1 

5 % 

1,5 °/o 

1 0' 
/0 



-copie <_:!e Eiocès-verbal d'accident 

.. pn5c"ë"s=-veroal de renoncîàtior:(à ;;u.::;cession 

-procès-verbal d'ouverture {]e te::tarnent 

5.000 FCFA 

5.000 FCFA 

4.DOO FCFA 

-· p~~-~~~~~~Sar_~ '::~<?.~~>le .;:iti ~~~-~1 <:: l? ~~~~~~~ ---- ----· -- ---- s.·ooo FCFA 

- procb;-verbal de saisie .. rémunér.:3..ti·JD 

-- pl·ocès-verbal de réunion du consgil de farrùlle 
-- ~-,_.,..,. =~ , ....... ~ - . - . - ~ - -

- pn)cès-veroal d'option pou::r la natio~1alité: sénégalaise 

- procès-verbal de consenternent à adoption 
"' ··procès-verbal d'émancipation 

- p1·ocès-verbal de conciliation 

- pTocès-verbal de rétractation d!': co::1sentement à l'adoption 

- p;·ocès verbal d'adjudication 

-ordonnance d'autorisation de vente: 

-· certificat d'adminjsrration légale: 

- certificat de charge et d'ent·etieJr] 

-· certificat de tutelle 

- cert:i:ficat de coutw:ne 

-· certificat de propriété 

-certificat d'enrôlement 

- artificâ.t de non enrôlement 

- certificat de radiation 

- certificat de non paiement de pL:;;: 

- acte de notoriété 

- certi:ficat de non appel, ni opposition 

-jugement de divorce 

-jugement d'hérédité 

-attestation de jugement ou d'arrd r-endu 

- e:2-:trait de jugement de divorce 

- e:xpéclition acte d'appel 

- délégatio:1 de puissance pa.te:::-ll::l!~:: 

- dénonciation de la st.rrcnchiTe 

2.500 FCFA 

2.400 FCF.A -

2.400 FCFA 

2.400 FCFA 

2.400 FCFA 

2.400 FCFA 

2.400 FCFA 

2.400 FCFA 

2.400 FCFA 

2.400 FCFA 

2.400 FCFA 

2.400 FCFA 

2.400 FCFA 

2.400 FCFA 

2.400 FCFA 

2.400 FCFA 

2.400 FCFA 

2.400 FCFA 

2.400 FCFA 

1.000 FCFA 

600 FCFA 

2.400 FCFA 

2.400 FCFA 

1.000 FCFA 

1.000 FCFA 

2.400 FCFA 

2.400 FCFA" 



... 

ARTICLE 2: Le -------
Ministre de J'Eco,o,nie et des Finances, ctle Garde des Sceaux 

1 - .-- ' de la Justice sont chargés, chaeun en ce 'J!.l.i Je cori~eme, de l'eiécutioil du présen 
··qu:; sera~Ublié ~~ JounlaJ Officiel dl! TaRe]JUbii4;;e du S6.~g~;: . 

~-------~- ----~---- ·--------------------------------------------- ---------~- ------- -·- ------ ------

Par Le Président de ·la Répnbüqn:.e 
I.e Premier Ministre 

___ -____ __;_ __ _ 

---:-------: -----

-----------~ ~ 

~~~-------
-- -------~~-~ ·.-. -.. ---=~--~------ ~ ---

!:;:·:·-:::~:::'!"'.-:':.-:'~ 

··---- ----~-------

-:. ... .-

WADE 
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• nc.t·~:;JJE DU SENEG/\l. 

tJ'ii"'Peu;Jic ,.. Un But - Une Foi 

/ 

{-)_;r1vb] 
;'/ _ ... ----
(/ 

,:;;;~ !1IH~S"i""E~:::: DE LA JUSïiCE 
----~-----

DIRECïiC1i·; OES AFF AIRES CIV:::LES 
ET 8J 3CEAU Z Z/ fi /J L 

~;a liE D[CRET fi;<ant· l.çs:.droits de 

déli'lll'S!1ce des· acte~~ en~ r.1a·i.;!~re 

ci vile, et cor lffierciale. · · 

LE PRESIDENT DE LA HE:PUBLI;}tJE;, 

Vü la. Constitution no·::a·.>.;ïen·; e:1 sc.:s c:.. ::.icl;:;s ;;; ·et. 65 ; 

'VU 1 'o:;:-donnance n° 60-17. C:u 3 sc ;Jtenbre 1950 :JŒ:>tant loi organique sur la 

CoU!' suprême 

Vti !.e Code g~néral des I:-.tpÔts ;: 

1/:....'. le Cod(~ de proc~durc ci vile .1 

VU J .. ë: loi n° 61-10 du 7 rJars· 19Sl détF·r·[lin<::1t:. la nationalité sénéga!ai~c . ., 

VU ta loi n° 84-19 du 2 fév.::icr l9Ct~ fixant: 1 :.o::ganisation judicia:~z-e· ; 

'v'U' .. L::; loi n° 85-40 du 29: ;{u.ilh~t l9CS portant: ::.:.1 éme ?artie du Code des 

00ligations civiles et co:-1nercia.les ; 

'v'U' Le décret n ° 7 6-780 du 2.3 jui llctl 197 6 rclùtif au Registre du CoOlilCi'Ce . 

.. ;·;,;.. d:...~ Crédit ;-.1oi.Jilier: -; 

'"U .. , ~i . ~~~C décr·et n° 84-11:14- du 22 oc;:oure l9G4 fi)~ilr:t la composition. et: la : 

GO:::)~tence des Cours d '_a;J:;e:~ ; des tr H;un:Ju~<· :·égionaux et· des. t:ri!:.-.unaw' 

départementaux, r.1odifié par :Le décret n° G::ï-1':'9 du 18 févricr·.l9~5 

VU. 1ù. Délibération du GL"<:onc! Con:;.?.il :! l' /• .• 0.':7. du 29 .s0pte;,1!J:re l9l:.9 

La Coui.' suprêr.;c entenC: .. e· cil sa ~:;eance _:lJ 2'/. r~2.::·s 1992 

SU;:; ?.e. :L'apport du ~rcie des SceëJil.!;<, iv!i::-t!stre· cie la Justice ; 

DECR~:TE 

A1L.:c:..~ PREMIErt.- La délivrance~ d'8s ,:;..0t'-!s én:.mrés ci-dessous es·;:; ;subordonnée 

au. paic.'Tlents des droits suivant;:; : 

Al 1°- Arrêt: de la Cour· de Cassaticn ou de la Cour·d 1ancel 
. 1 • 

- grosse ou e.x:péditon •..•• , •• , , , . , • , • . 600 francs 

- cop!.e. ·0 ••• ~ • 0 • "' ~ a ••••• " 0 0 0 ... -: ••••• ~ • 0 • 300 frcs. 

1 

•••• 1 ...... . 

-,,, 
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2°- juge;,;tGf\~ d "un· tribunal ~é:JipnaJ. OU dé.part.Gmcntal. 

- grpssG ou ex;>édi·~:ion ••. ·, ...... , • , ••••• , 0 ••••• GOO ·rrc.s 
- co~i e • t • Il l'l 0 .0 ~ <) t. a Q ( 0 0 <J c ::. o o H 0 0 1!1 o o c e 'ô 0 o e 0 0 0 o • e 300 frcs 

J.OO 1"1:-cs 

t:.-- Ordonnances dk:; toute n2.turc· . 

- 9i"%Se ou ex~Jé~:tition • •. " ... , o ,, o o o "o ~~o. o o.". Q 0 o DOO frcs 

- c~p1c ••• ~ ·~ ) o .. ~· o o ~ o o • o o ., .. () c " o • o • ~ o o •• o • 0 • " 0 0 • • 33C~O ·frcs 

5°- Procès_-V•:3rbaJ. de concil:f_,::i:ion C:rJssé pal'· tes ju;es. 

- gT CSS e OU C' "··v~.-t J': .;- 'Ï 01~ _, "i ........... u ... v- • t' -o J 0 0 c 0 0 Q () 0 0 0 a ••• 0 0 0 0 0 ••• 600 frcs 

- co?.:-::.3 ..... o ~· ~· ~ • , ; ,) o o •••• o ... ~ ., ., " Cl o " 'J o " t> • 0 • 0 •• ) .. ., • JJO f;._ ... cs 

- CO'JÎC, , •• " <:' 0 ,. t' :f 0 !• • 0) 0 c ~ ... : ~ ': c 0 • 0 • 0 ••••• 0 •• 0 0 0 •••• 

600 

300 

fr cs 

frcs 

Les taux flx~s ci. -dessus sont·. ~):;llqués à chaque· pôg.c dactylo.,. 

;;.:-_a;)tüée comportant oc:~igëiJ;oiro:-aent au. ;-,1inir.:•Jm 43 lignes de l::l cm de longueur· · 

à la. ?rer.1ièr_e page et. 1:-0 l.J,Jncs. de 15 cr.1 .. ~ux p<1ges suivantes· .• 

Toute pace CO!ià'TJ\::ncée c:st due· en: entier •. 

r'- Procè~_-verbai d 1 a9judicatici1 de biens imt+~obiliers· 

sur lc.~s pr(~r.lier·s .::. )OC 000 francs 

- sur· lc:1 so;nue excb:L~nt 

3 000 000 ct jusqu'· P. :. 000 000 francs 

........ 1 ..... 
? 
J 

1' 5 55 

('f 
r,) 

sur· lë. soïnr1e eY.cédant 000 OJO frcs , .••..•••• , 0 1 50 )~ 

3/ Certificat.s d;::·. nationali·~..:6 .. ~ c. ~ o o o t> Q •• " o t> •• ~ •• ~ •• c. 300 frcs 

Cl- Acte constatant le: d~Si)Ôt c.u· g:reffe des àossiers de demandes 

ci' inr:lc.triculation, d 1 inscr:ir:tion, de r:1odification ou de radL:::·::ion ~. portGr 

au :ieç:istrc du Com~JcrcC' et du Créd:Lt i·;~ob::!_i,Jr ~ •• o • • • • • • • • • • • • • • • .. • 10. COO Frcs. 

f'~\TICLE 2.- Les d:rc:. t.s .:;ont v0rsé!; <a Lccevcur de 1 '&lrcgi$t:tcncnt sur' la 

.:iquidation faite ~:.~ 1c ::Jiè'C!fficr. en. c:,.::;·?.:\'Is8e:. par le ?résident; de l.:1. 

juridiction 

- su~· le Y\.! -::u r;~c:épissé ~~ s.::..:.;/i'~ ;::.J.r le ;{ecevcL;i' de l' Em:egistrement' 

le greffier ~n chcï- d~1hr'-·::; l: :::ete concc;:.·:16 • 

.. ,...,. 
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la d0!ivran~cc cl' un~ ciéc.ision. de justico est aff-ectuéc. i :.i.:it:,re· 

Jrt:.tuit lorsque la d.~tffi<lnd;:: éffi<:.nc <.l'ure· pc:rson;:)i.J. nor.-alc de droit pu0lic. 

Les \sommes rcç1..10s: en: ùpplication. des· articles· précédcilts de 
" 11 l r " ,.. ·' r1cr.~::: r:uc cc es retenues ;: . .:r · e . tcccvcur Dcncr<::l. du Tresor en vcr'Ll! de 

l; aJ~:;:;icl;:; 393 du Code de ;::::_·occ;:lure civile S<m-;.;i -ob.U~atoir~· vc1·sécs .• Ju 

,~"-1 .... J_ ~- de d ~ o"t 7 • ..... ~'Cl.., ··1 ·' .,. .. :"":)! ... · ·:,t ~~·~~~ s ep s J~~. L~-v~ ~ 

du r:ccc;·;eur général du 'i·:~-t:sc;:· •. 

Ces SO!ffiles ::;ont dc!>tinées à aliJ.!c;·r:;~;J un fonds commun des 

è.QC:-\t3 des greffes et un· ~'cn'Kls d ~ 8quipcwcnt c~s -~uridictions. 
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